Les principales propositions de Françoise Schepmans en faveur d’un meilleur apprentissage des langues ( autres que le français ) en Communauté française

Il y a d’abord, les mesures concernant les enseignants en :
-  les préparant, lors de leur formation initiale ou en formation continuée, aux examens linguistiques ;

-  valorisant financièrement les certificats exigés pour enseigner une « langue moderne ».
Il y a ensuite des mesures particulières au niveau de l’enseignement maternel, primaire et secondaire. 

1° Généraliser le système de l’éveil aux langues dans l’enseignement maternel.
2° Continuer à autoriser les écoles qui le souhaitent d’ouvrir une ou plusieurs classes d’immersion dès la 3ème maternelle, notamment en:

a) en veillant qu’un établissement scolaire, pour pouvoir prétendre faire de l’immersion, dispense au moins 50 % des heures d’enseignement dans la langue cible dès le 1er cycle ;

b) mettant en place un système de dépistage des élèves en difficultés ;

c) formalisant des programmes d’immersion, ce qui implique de :

- dégager des moyens pour permettre la création de recueils pédagogiques et de programmes spécifiques ;

- adapter ( et non assouplir ) les socles de compétence pour les classes en immersion essentiellement au niveau de l’apprentissage de la langue maternelle écrite ; 

d) en formant les (futurs) maîtres qui souhaitent se lancer dans l’enseignement immersif ;

e) en créant une réserve de recrutement gérée et organisée au niveau du Ministère de la Communauté française ;

f) en instituant un réseau de l’immersion.

Enfin, il serait particulièrement souhaitable que la Communauté française et la Communauté flamande concluent un accord de coopération visant à organiser le statut administratif des enseignants qui choisissent d’aller enseigner dans le système immersif.
3° Inciter les établissements scolaires à introduire des cours de langue dès le 1er cycle de l’école primaire.

4° Inciter les écoles à mettre en place des échanges linguistiques.
5° Inciter les écoles à développer les activités extrascolaires dans une langue étrangère.

 

6° Dresser un guide des initiatives originales en matière d’apprentissage des langues modernes.
7° Inclure les compétences en langues modernes parmi les matières du certificat d’études de base.

8° Faciliter la création des classes d’immersion au niveau secondaire destinées à accueillir les élèves qui ont suivi cette méthode durant leur cursus primaire ;

9° Continuer à autoriser les écoles qui le souhaitent à ouvrir une ou plusieurs classes d’immersion à partir de la 1ère secondaire ( = immersion tardive ) ;

10° Organiser et subventionner la « seconde rhéto » à l’étranger.
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